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OBSERVATIONS RELATIVES À “L’AVANT-PROJET DE DIRECTIVES RÉGIONALES À
L’INTENTION DES SERVICE CENTRAUX DE LIAISON AVEC LE CODEX ET DES COMITÉS

NATIONAUX DU CODEX”

AFRIQUE DU SUD

L’Afrique du Sud se félicite de l’occasion qui lui est donnée de formuler des observations et renouvelle son
appui au document mais souhaite cependant proposer certains amendements.

Introduction

Troisième paragraphe: Etant entendu que non seulement les normes Codex, mais tous les textes élaborés
par le Codex sont considérés comme points de référence, nous proposons afin d’indiquer ceci clairement, de
modifier la seconde phrase de la manière suivante:

“Le normes et les autres textes Codex sont maintenant considérés comme les  points de référence
internationaux par l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et sont aussi adoptés par de nombreux
pays en tant que normes alimentaires minimales.”

Fonctions des services centraux de liaison avec le Codex

Il est proposé d’ajouter la nouvelle fonction suivante:

“f) établissement d’un site web (ou d’une page web dans un site web déjà existant) pour la promotion des
activités du Codex.

Renuméroter le reste du texte en conséquence.
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COMITE NATIONAL DU CODEX

COMPOSITION ET STRUCTURE

Nous sommes d’avis que le principe de la rotation du président est trop dogmatique et pas toujours pratique.
Chaque comité devrait établir ses propres règles de fonctionnement y compris en ce qui concerne la
présidence, qui inclut la fréquence de l’élection du président. Nous proposons donc de modifier le libellé de
la façon suivante:

“La position de président peut être occupée par rotation, éventuellement pour une durée de deux ans.”

NOMINATION AU COMITE NATIONAL DU CODEX

Deuxième alinéa, remplacer dans la version anglaise “continuos” par “continuous”.

GHANA

Le Ghana n’a pas d’objections graves à formuler sur les dispositions énoncées dans les directives. En
conséquence, le Ghana entérine l’avancement du document à l’étape suivante.


